
MINISTERE DE L'INTERIEUR

Médaille d'honneur des sapeurs-pompiers

Proposition pour une médaille :
(à compléter par le demandeur)

 BRONZE
 ARGENT
 OR
 GRAND OR
 ARGENT AVEC ROSETTE (pour services exceptionnels)
 VERMEIL AVEC ROSETTE (pour services exceptionnels)
 OR AVEC ROSETTE (pour services exceptionnels)

Date limite de dépôt des dossiers :
promotion du 4 décembre : 1  er   octobre  

promotion du 14 juillet : 1  er   mai  

Dossiers à adresser     , pour les candidats domiciliés en Haute-  
Saône, à la Préfecture de Haute-Saône

Bureau de la représentation de l'Etat BP 429 70013 VESOUL
Cedex

en faveur de NOM ……………………………………………. Prénom………………………
(en majuscules)

né(e) le ……………………………………………à …………………………………………...

adresse…………………………………………………………………………………………..

grade …………………………………………..  volontaire  professionnel

au corps de sapeurs-pompiers de ……………………………………………………………….
(préciser l'adresse)

……………………………………………………………………………………………………………….
position :  en activité  honoraire à compter du …………...…………………..

Le candidat a t-il déjà obtenu une médaille d'honneur des sapeurs-pompiers ?
 (à compléter obligatoirement)

en bronze    oui         non A quelle date ? ………………...…………
en argent    oui         non A quelle date ? ………………...…………
en or    oui         non A quelle date ? ……………..…………….
en grand’or    oui         non A quelle date ? ……………..…………….
en argent avec rosette    oui         non A quelle date ? …………………………...
en vermeil avec rosette    oui         non A quelle date ? …………………………...
en or avec rosette    oui         non A quelle date ? …………………………...

Pièces à joindre au dossier :
- photocopie recto-verso de la carte nationale d'identité
ou du passeport ou du livret de famille

- copie du livret militaire quand ces services s'ajoutent
aux services  accomplis  au  sein  d'un corps  de  sapeurs-
pompiers



ETAT DES SERVICES

Services susceptibles d'être
récompensés par la médaille du au

Ancienneté

d'honneur des sapeurs-pompiers Ans Mois

Services civils

Services militaires

Total

Date de cessation et motif ……………………………………………………….

Service militaire effectué du …………………………….. au ……………………………..
Sont pris en compte, le service civique, les services accomplis au titre du service national
actif ainsi que les services militaires accomplis sous les drapeaux en période de guerre.

La médaille de bronze est décernée après 10 ans de services.
La médaille d'argent est décernée après 20 ans de services.
La médaille d'or est décernée après 30 ans de services.
La médaille grand’or est décernée après 40 ans de services.

Le décompte des services civils sera arrêté à la date de promotion ou à la date de cessation de
service.



Avis successifs

Avis du maire : Avis du chef de corps :

A , le
Signature

A , le
Signature

Avis du président du syndicat : Avis du directeur départemental des services
d’incendie et de secours

A , le
Signature

A                           ,le

A , le
Signature du candidat
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